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Arrêté Générale modern

Arrêté n° 2011-0852/PR/MCCPT  portant adoption du projet du 
budget prévisionnel 2012 de Djibouti Télécom.
n° 2011-0852/PR/MCCPT

Ministère

MINISTERE DE LA CULTURE ET DE LA COMMUNICA-
TION, CHARGE DES POSTES ET DES TELECOMMUNI-
CATIONS, PORTE-PAROLE DU GOUVERNEMENT

Date  de  publ icat ion

8 décembre 2011

Numéro JO

n° 23 du 15/12/2011
Date  du numéro

15 décembre 2011

I N T RO D U C T I O N

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, CHEF DU GOUVERNEMENT

V I S A S

Vu La Constitution du 15 septembre 1992

Vu La loi n°13/AN/98 4ème L du 11 mars 1998 portant réforme du secteur des Postes et Télécommunications

Vu Le Décret n°99/0178/PR/MCCPT du 20 novembre 1999 portant statuts initiaux de la société Djibouti Télécom

Vu Le Décret n°2001-0132/PR/MCCPT du 4 juillet 2001 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de Djibouti 

Télécom SA

Vu Le Décret n° 2011-0066/PRE du 11 mai 2011 portant nomination du Premier Ministre

Vu Le Décret n°2011-076/PREdu 17 mai 2011 fixant les attributions des Membres du Gouvernement

Vu Le Décret n°2005-0169/PR/MCCPT du 26 septembre 2005 portant nominationdu Directeur Général de la Société Djibouti 

Télécom S.A

Vu La Délibération n°001 du Conseil d’Administration du 20 novembre 2011 portant approbation du budget prévisionnel 2012

SUR Proposition du Ministre de la Communication et de la Culture chargé des Postes et des Télécommunications

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 06 Décembre 2011.

T E X T E  I N T É G R A L

Article 1

Le projet de budget 2012 de Djibouti Télécom SA, présenté au conseil des Ministres par le Ministre de la Communication et 

de la Culture, Chargé des Poste et des Télécommunication, est approuvé à l’unanimité pour les montants en francs djibouti 

ci-après : 1- Opération de fonctionnement :Total des produit :			DJF 14 649 108 191Total des charges :			DJF 10 434 629 959Impôts 

sur les bénéfices :		DJF 1 053 619 558Bénéfice prévisionnels nets d’impôts :	DJF 3 160 858 674 2- Opération en capital 

:Investissements engagés en 2012 :	DJF 3 359 336 116Construction d’un Bâtiment administratif derrièreYAC :					DJF 1 300 000 
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000GSM 3G+Bâtiment Haramous R+1 :	DJF 5 452 000 000Décaissements sur emprunts :		DJF 796 103 638Versement de 

dividendes :		DJF 500 000 000Cash flow de l’exercice 2012 :		DJF 5 084 321 882 Trésorerie disponible en fin d’année (hors 

construction d’un bâtiment administratif derrière YAC et GSM 3G+Bâtiment Haramous) : 					DJF 1 994 511 976

Article 2

Le présent arrêté sera enregistré, publié et diffusé partout où besoin sera.

Le Président de la République
chef du Gouvernement

ISMAÏL OMAR GUELLEH
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